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DC N°2025.27 

Le plan de financement envisagé de l'opération est le suivant (montants HT) 

Dépense_s 

Poste de dépense_s Montant (HJ) 

Création de deux 
169 721,36 € 

pistes de padel 

Création d'un court 
89 388,00 € 

de tennis 

Création de 4 terrains 
17 238,00€ 

de pickleball 

TOTA_L 276 �47,36 € 

ARTICLE 2: 

R�cettes 

Or:ganisme financeur 

Etat 

Conseil départemental 

Conseil régional 

Sous-total aides publiques 

Autofinancement- - - . - -
-, . ---, . . . -

$aus-total au.tofinanç�rr,ent

TOTAL 

Montant (I-IT) 

93 957,58 € 

69 086,84 € 

55 270,00€ 

218 314,42 € 

58 032,94 € 

58 032,94€ 

27€; 347,36 € 

Taux 

34% 

25% 

20% 

80% 

21 % 

21 %

100% 

Il sera rendu compte de cette décision à la prochaine séance publique du Conseil municipal. 

ARTICLE 3: 

La présente décision peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de l'auteur de l'acte ou 

d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif dans un délai de deux mois à 

compter de sa notification. 

Fait à Cruseilles, le 4 novembre 2025. 

Télétransmise le : 05.11.2025 

Affichée le : 06.11.2025

Madame le Maire 

Sylvie MERMILLOD 
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